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CO:eISSION PEEPLRATOINS DE L. CONFERSNCE INTERMATION:IE
DU CO..EZCE IT DE L°E PIOI

PRE. TERT CO. . ISSLON,

PROPOSITICHS SUR L’E PLOL

Présentées vur la Adlépution du Lrésil,

1) Chaque fois qu’un pays se trouverait menacé de chfmage cngendréd -
par une réduction de la dewarnde de wrin d’ceuvre, il pourra s’adresser
& 1'Organisation Iantcrnationale du Comneree afin qu’elle ctulic la ques-
tion et propose les mesurcs récessalies au wointicn & 1’intéricur de ce
puys, d'un niveau ¢levé de llemploi. En sticondant unce decision de 1*Cr-
ganisation Intcrnationcle du Commerce en vuc.du régl-:ueht définitif de
la crisc, le pays iatdéressé powra prendre los uesurcs justifiiées par la
.situation.
2) Les dispositions dc cut article ne scront pas interprétées de

menidre & limiter 1’epansion industriclle dcs ways peu industrialisés.



